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ARRÊTÉ modificatif n° 2026_B_26466

Portant sur les modalités d’attribution des subventions FEADER de 
l’intervention régionale « Investissements dans les dessertes 
forestières », déclinée de l’intervention 73.06 du Plan Stratégique 
National en Bourgogne-Franche-Comté.

Le Président de la Région Bourgogne-Franche-Comté,

VU :

- L’arrêté n°2025-B-23506 du 19 décembre 2025 portant sur les modalités d’attribution 
des subventions FEADER de l’intervention régionale « Investissements dans les 
dessertes forestières », déclinée de l’intervention 73.06 du Plan Stratégique National 
en Bourgogne-Franche-Comté.

Sur proposition du Directeur général des services de la Région Bourgogne-
Franche-Comté,

ARRÊTE 

Article 1 : Objectif de l’arrêté

Le présent arrêté a pour objet de permettre de prolonger la date de clôture de l’arrêté 
n°2025-B-23506.  

Article 2 : Modification du calendrier de l’appel à projets

Le paragraphe B « Circuit de gestion » de l’article 5 « Procédure » de l’arrêté n°2025-
B-23506 est modifié comme suit :

B. Circuit de gestion des dossiers

Les modalités d’instruction de l’aide, de son paiement et de son contrôle s’appuient 
sur le corpus réglementaire applicable aux interventions du FEADER régionalisées en 
Bourgogne-Franche-Comté pour la période 2023-2027.
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Ce dispositif fonctionne par appels à projets avec périodes de dépôt des demandes 
d’aides. 

Le service Forêt-Bois du conseil régional de Bourgogne-Franche-Comté est le service 
instructeur vers lequel se tournent les porteurs de projets pour le dépôt des dossiers, 
leur instruction et les suites qui leur sont données.

La demande d’aide devra être déposée en ligne à partir du 2 mars 2026 et avant la 
date de clôture de l’appel à projets, soit le 30 septembre 2026. »
Les autres dispositions de l’article 5.B sont inchangées et demeurent applicables.

Article 3 : 

Toutes les autres dispositions de l’arrêté n°2025-B-23506 du 19 décembre 2025 sont 
inchangées et demeurent applicables. 

Article 4 : 

Monsieur le Directeur général des services de la Région Bourgogne-Franche-Comté 
est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la Région.

                                         Fait à Dijon, le
            

Pour le Président et par délégation, 
le Directeur Général Adjoint, 

Olivier RITZ
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